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Chambre des Représentants. 

StANCE DU 22 SEPTErtfBRE t 899. 

~lodificalions au Règlement. de la Chambre des Représentants. 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA COMMISSION ('), PAR M, DE SADELEER. 

MESSIEURS, 

Dans la séance du t 4 septembre dernier, l'honorable M. Helleputte a 
appelé l'attention du Bureau sur l'interprétation du § ter de l'article ~8 du 
règlement de la Chambre, ainsi conçu : « Sauf le vote sur l'ensemble des lois, 
qui a toujours lieu par appel nominal et à haute voix, la Chambre exprime 
son opinion par assis et levé, à moins que cinq membres ne demandent le 
vote par appel nominal et à haute voix. >) L'honorable membre disait 
notamment : 

« D'après le règlement, il faut cinq membres pour demander l'appel norni 
>> nal, Je ne pense pas que des membres absents puissent demander un appel 
» nominal. La vérité est que les membres qui ont demandé l'appel nominal 
>> ont quitté la Chambre au moment du vote. Je suis respectueux des droits 
» de chacun des membres de cette Chambre et j'estime qu'il faut laisser à 
» chacun le bénéfice de nos dispositions réglementaires, mais il ne faut pas 
» seulemenl appliquer le règlement dans sa lettre, il faut aussi l'appliquer 
>> dans son esprit. J'estime que si un appel nominal est demandé par des 
)) absents ou des membres qui s'absentent au moment de l'appel, cette 
)> demande d'appel nominal doit être considérée comme non avenue. Je 
» prie le Bureau de bien vouloir examiner ce cas, car je pense que mon 
>) interprétation est tout à fait conforme à l'esprit du règlement. >> 

(1) Ln Commission est composée de MM. fürnRNAERT, president, Ssor, DE SADELEEII, DE Bonen 
GnAvE, lluvs11AUWEt1, LosLEHn, MAGNETTE, LfoN V1sAnr DE JJocA1u1t1 DE JoNGIIB o'Auoov«, Busur, 
LonAND, VANDEIIVELDL et WollsrE. 
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Le Bureau a prié la Commission, instituée pour s'occuper des propositions 
relatives au règlement, de se réunir en vue d'examiner la question soulevée 
dans la séance prérappelée. Voici le résultat de ses délibérations. 

Un premier point a été débattu : convient-il de mieux régler les formalités 
requises pour qu'une demande d'appel nominal soit recevable et peut-on 
exiger que les membres qui réclament un appel nominal soient tenus d'y 
prendre part ? 

La Commission a été unanime pour répondre affirmativement sur la ques 
tion de principe. Elle a l'honneur en conséquence de vous proposer de 
décider que les noms des membres réclamant un appel nominal seront 
inscrits par le Bureau et que l'appel nominal commencera par eux. Si ces 
membres ne répondent pas à l'appel de leur nom, la demande devra être 
considérée comme non avenue. 
Faut-il maintenir le nombre de cinq membres prévu à l'article 28 ou est 

il préférable de porter ce nombre de cinq à dix? 
Deux. membres de la Commission estiment qu'il n'y a pas lieu de modifier 

le règlement sous ce rapport. Un groupe de la Chambre, peu nombreux, 
disent-ils, on des membres isolés peuvent avoir intérêt à faire statuer sur une 
proposition et à faire connaître l'opinion de la Chambre autrement qu'en 
volant par assis et levé. 

Ces membres considèrent la disposition de l'article 28 comme une garantie 
des droits de la minorité. 

11 a été répondu à ces observations, qu'exiger, pour une assemblée se com 
posant de Hi2 membres, qu'une demande d'appel nominal soit formulée par 
10 d'entre eux, n'est pas exagéré; que d'ailleurs le nombre de 5 a été adopté 
à une époque où la Chambre était bien moins nombreuse qu'aujourd'hui, 
puisqu'elle ne comprenait que 91, membres; qu'enfin, pour les votes sur les 
articles des projets de loi et les amendements y relatifs, on pourrait maintenir 
le nombre de 5 afin d'assurer toute liberté aux auteurs des amendements. 

La proposition ainsi modifiée a été adoptée par 8 voix contre ':2. 
L'article ~8 §terserait donc rédigé de la manière suivante: <r Sauf le vote 

sur l'ensemble des lois, qui a toujours lieu par appel nominal et à haute voix, 
la Chambre exprime son opinion par assis el levé, à moins que dix membres 
au moins ne demandent le vole par appel nominal et à haute voix. 

» Le Bureau inscrit le nom de ces membres et l'appel nominal commence 
par eux. 

» Faute par dix d'entre eux d'y répondre, la demande d'appel nominal est 
censée abandonnée. 

>) Le nombre dix est réduit à cinq pour les votes sur les articles des projets 
de loi et les amendements y relatifs. n 

11 y aurait lieu, si cette proposition était adoptée, de modifier comme suit 
le dernier paragraphe de l'article 28 : 

o: Chaque jour, avant de procéder au premier vote par appel nominal, on 
tirera au sort le nom du membre par lequel on commencera cel appel, après 
avoir appelé, s'il y a lieu, les membres qui ont demandé l'appel nominal; si 
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d'autres appels nominaux ont lieu dans la même séance, ils se feront de la 
même manière. » 

Il est à remarquer que la disposition nouvelle ne s'appliquera à aucun des 
cas où l'appel nominal est obligatoire, tel que le vole sur l'ensemble des lois. 

La Commission a l'honneur de soumettre ces propositions à l'approbation 
de la Chambre. 

Le Rapporteur, 
L. DE SADELEER. 

Le President, 
A. BEERNAERT. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION. 

Anr. 28 DU RF.GLEMENT. 

§ 1. - Sauf le vote sur l'ensemble des 
lois qui a toujours lieu par appel nominal et 
à haute voix, la Chambre exprime son opi 
nion par assis cl levé, à moins que dix mem 
bres ati moins ne demandent le vote par 
appel nominal el à haute voix. 

Le Bureau inscrit le nom de ces membres 
et l'appel nominal commence par eux.? 

Faute par dix d'entre eux d'y répondre, 
la demande d'appel nominal est censée aban 
donnée. 
Le nombre dix est réduit à cinq pou,· les 

votes sur les articles des projets de loi et les 
amendements y relatil«, 

(§§ 2, 3 et 4 maintenus.) 

ARTIKEL 28 VAN !IET Rl!GLIMENT VAN ORDI!, 

§ J. - Behalve de stemming over het 
geheel der wenen, welke altijd plaats heeft 
bij naamafroeping en met luider stemme, 
geeft de Kamer hare meening 1e kennen 
door zitten en opstaan, tenzij ten minste tien 
leden de stemming vragen bij naamafroe 
ping en met luider stemme. 

Dt naam van die leden wordt door het 
Bureel tumqeieekeïul en de naamafroeping 
begint met lien. 
Zoo tien hunner daar niet op antwoorden, 

wordt de vraag tot naamafroeping als inge 
trokken beschouwd. 
Het getal lien wordt tot vijf verminderd 

voor de stemming over de artikelen der 
wetsontwerpen en de amendementen die 
daarop betrekking hebben. 

(Paragrafen 2, 5 en 4 worden behouden.] 

~ final. - Chaque jour, avant de procé- Eindparaqrco], - Eiken dag zal men, 
der au premier vote par appel nominal, on alvorens over le gaan tot de eerste stemming 
tirera au sort le nom du membre par lequel bij naamafroeping, den naam uitloten van 
on commencera cet appel, après avoir np- den afgevaardigde met welken die afroeping 
pel«, s'il y a lieu, les membres qui ont de- zal beginnen, na, zoo de omstandigheden 
mandé l'appel nominal; si d'autres appels dit umleren, de leden te hebben opgeroepen 
nominaux ont lieu dans la même séance, die de naamafmeping hebben gevraagd; 
ils se feront de la mèrne manière. , grijpen er andere naamafroepingen plaats in 

dezelfde vergadering, zoo zullen zij op 
dezelfde wijze geschieden. 


